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LES DOCUMENTS DES GENS DE MER = VOTRE RESPONSABILITÉ!

PPar où car où commencer?ommencer?

Saviez-vous qu’il est de votre responsabilité de garder à jour votre 
dossier de marin auprès de Transports Canada (TC), notamment 
pour votre adresse à la suite d’un déménagement. 

Chaque année, des documents sont perdus et ne sont pas livrés à 
la bonne adresse et retournent à Ottawa. Pour faire un changement 
d’adresse, il suffit de communiquer avec un centre de service de TC 
près de chez-vous!

Il est également important de considérer les normes de service dans 
la délivrance des divers documents par TC. N’attendez pas à la der-
nière minute, vous pourriez ne pas obtenir vos documents à 
temps pour votre embarquement.

N’oubliez pas qu’il est également de votre responsabilité de mettre 
à jour vos compétences selon les exigences de TC. 

Certificats de formation avec date d’échéance : 
Exemple : 
FUM STCW (mise à jour aux cinq (5) ans), secourisme, etc.

Ces formations doivent être souvent actualisées, surveillez les 
dates d’échéance afin de vous éviter tout tracas lors d’un 
embarquement. 

Rappel :  Suivant la réception d’un certificat de formation, et 
lorsqu’un CA (certificat d’aptitude) est requis, vous devez en 
faire la demande. Le tout se fait à distance. Vous devez 
communiquer avec le bureau de TC près de chez vous :  https://
tc.canada.ca/fr/region-quebec.  Les procédures vous seront 
expliquées. Si le tout est conforme, vous recevrez un registre des 
qualifications (voir images) avec le premier collant du CA 
demandé. Pour les demandes subsé-quentes, vous recevrez 
simplement un collant à ajouter dans votre registre de 
qualifications. 

Certificat de formation émis par un établissement reconnu :

Le registre des qualifications pour enregistrer les certificats 
d’aptitude (CA) :
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Dans l’intervalle, un brevet d’aptitude (BA) (anciennement 
un certificat de l’examinateur) sera délivré et utilisé comme 
preuve d’aptitude.

Page d’identification:

Le certificat d’aptitude : format « passeport » : 
(à mettre dans le registre des qualifications)

Notes : Les exemples de documents utilisés sur cette chronique 
sont modifiés et ne sont pas des documents valides.

Restez à l’affût d’informations utiles transmises via  nos  chro-
niques réglementaires!

Il est important de toujours vérifier avec votre bureau 
régional de Transports Canada afin de valider vos documents, 
au besoin.

Pour toute question concernant cette chronique, veuillez me 
contacter!

Susan Falkner
Coordonnatrice à la formation et au développement de la 
main-d’œuvre 
sfalkner@csmoim.qc.ca 

Ces informations vous sont gracieusement fournies 
avec la collaboration de : 
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